
LE CONSEIL 

COMMUNICATION 

IMPORTANTE 

 

Avec ce que nous entendons il est 

normal de se 

poser plein 

de questions 

et de se de-

mander 

quelle marche à suivre en matière 

de rassemblement. 

Deux activités sont actuellement 

en préparations. La journée re-

trouvailles, dans la région de 

Québec et la Journée retrou-

vailles sous le chapiteau, pour la 

région de Montréal. 

 

Vous aurez remarqué qu’aucune 

indication n’y est indiqué en ce qui 

concerne un règlement ou une exi-

gence que nous pourrions vous 

demander lors de votre présence à 

l’une ou l’autre des activités. 

Le conseil est bien au fait de cer-

taines préoccupations que vous 

pourriez avoir en rencontrant un 

grand nombre de personnes. 

Il en est pour les deux activités 

« Journée retrouvailles » et  pour 

les autres qui pourraient vous être 

proposées éventuellement . 

L’Association ne veux pas créer 

ou initier des systèmes de contrôle 

ou de vérification vaccinale indivi-

duelle en abrogeant ainsi le droit 

de la personne et ce que nos Gou-

vernements pourraient mettent en 

place pour notre sécurité. 

C’est pourquoi nous vous présen-

tons le point de vue du conseil. 

 

Règles en matière de rassemble-

ment « Association des retraités 

de La Banque Laurentienne et 

de ses filiales participantes » : 

Le conseil a pris la décision de 

suivre et de respecter les direc-

tives de nos Gouvernements en 

matière de rassemblement pour 

notre Association. Nous n’appli-

querons aucune autre règle ou ini-

tiative  qui irait à l’encontre de ce 

que pourrait recommander nos 

Gouvernements.  

Nous respectons les membres qui 

voudraient ne pas participer à cer-

taines activités pour des raisons 

personnelles. 
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RÉGIME DE FOND  

DE PENSION 

La Banque Laurentienne fera parve-

nir en août 2021 à tout les retraités 

des régimes de pensions, un avis 

important de modification, qui doit 

prendre effet le 1er octobre 2021. 

Le conseil est au fait que la banque 

fait des changements. Un comité 

composé de deux membres du con-

seil et de trois membres de l’Asso-

ciation est en place pour prendre 

connaissance des modifications et 

comprendre tout ce que cela im-

plique pour les retraités.  

Une présentation détaillée vous sera 

faite à notre prochaine assemblée 

générale annuelle 2021 qui devrait 

se tenir le mercredi 13 octobre pro-

chain, si la situation pandémique le 

permet. 

 

https://www.associationretraitesbanquelaurentienne.ca/
mailto:retraitesbanquelaurentienne@videotron.ca
https://www.associationretraitesbanquelaurentienne.ca/
https://www.facebook.com/groups/1950349275041883
https://www.msss.gouv.qc.ca/ministere/salle-de-presse/communique-3071/

